
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

PROTOCOLE D’ACCORD 29 ET  
PROCESSUS POUR POSTULER UN e-POSTE VACANT 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Lors des dernières négociations de la convention collective, l’AIMTA et la 
compagnie ont négocié des changements au processus visant les examens pour 
les classes supérieures à la classe de base. 
 
La composition des tests est terminée depuis plusieurs mois et la compagnie 
effectue des séances d’examens à travers le pays. 
 
La compagnie a également émis le bulletin d’information générale 2016 – 003 
dans lequel on explique le nouveau processus à suivre visant le calendrier des 
examens, les demandes pour passer d’un poste temporaire à un poste à temps 
plein, les demandes de mutations. 
 
Le bulletin d’information générale a été envoyé par courriel à tous les employés 
aux mois de juin et août de cette année et vous trouverez les informations dans le 
système ESS.  Il est important pour tous les employés d’Air Canada membres de 
l’AIMTA de se familiariser avec ce nouveau processus, car il y a des modifications 
importantes au protocole d’accord 29 et au processus pour postuler un e-poste 
vacant. 
 
Syndicalement, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140 
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